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Présentation 
de la CEB
La Banque de Développement du 
Conseil de l’Europe (CEB) est une 
banque multilatérale 
de développement réunissant 
40 États membres. 

Placée sous l’autorité du Conseil 
de l’Europe, son objectif principal 
est de promouvoir la cohésion 
sociale. 

Elle utilise ses ressources 
et collabore avec d’autres 
organismes afin d’aider ses 
États membres à atteindre une 
croissance durable et équitable.

Depuis sa création en 1956, 
la CEB a versé € 28 milliards de 
prêts. 

En 2008, la CEB a approuvé un 
total de € 1,8 milliard pour 
39 projets répartis sur 18 pays.

Faisant suite à la réunification du continent européen engagée en 1989, la 
Banque a connu un fort élargissement du champ de ses actionnaires au cours des 
15 dernières années. Le nombre des pays membres est ainsi passé de 21 en 1994 
à 40 actuellement. 

Les trois Pays Baltes ont participé à cette nouvelle vague de nouvelles adhésions. 
Les Républiques de Lituanie, d’Estonie et de Lettonie ont ainsi adhéré à la CEB 
respectivement le 8 janvier 1996, le 3 avril 1998 et le 14 septembre 1998. 

Depuis leur adhésion, 19 projets ont été approuvés par la Banque en faveur de ces 
trois pays pour un montant avoisinant € 360 millions.

Pour diversifiés qu’ils soient, ces projets représentent un ensemble cohérent 
traduisant une approche intégrée de la dimension sociale européenne. Ainsi, à 
travers ses projets dans les Pays Baltes, la Banque : 

• �est fidèle à ses valeurs originelles en aidant des groupes de populations vulnérables

• �contribue à promouvoir l’égalité et l’intégration sociale à travers des programmes 
innovants de création et de maintien d’emplois, notamment à l’égard des femmes 
entrepreneurs

• �intègre une forte composante environnementale dans le développement des 
infrastructures sociales.

L’action de la CEB 
dans les Pays Baltes
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Un projet hautement symbolique a été approuvé en 
septembre 1996, pour le financement d’un programme 
“d’attribution de logements à des personnes et des 
prisonniers politiques déportés retournant au pays”, 
présenté par le Gouvernement lituanien.

Ce sont près de 2 000 anciens déportés de retour d’ex-
URSS (en provenance notamment des Républiques 
d’Asie centrale et de Sibérie) qui ont pu se réinstaller 
avec leurs familles en Lituanie. 

A ce jour, ce programme, auquel la CEB participe à 
hauteur d’environ € 10 millions, a favorisé la réinsertion 
de plus de 5 000 personnes dans la société lituanienne. 
Les anciens déportés se sont également vus proposer 
des formations, des stages de reconversion et des cours 
de perfectionnement en lituanien. Les enfants en âge 
scolaire ont été intégrés dans les écoles lituaniennes 
grâce à un programme aménagé. Les personnes 
ayant atteint l’âge de la retraite ont bénéficié d’une 

couverture par le système de retraite lituanien ainsi que 
de garanties sociales identiques à celles des habitants 
du pays.

Toujours en Lituanie, la CEB a financé, grâce à un prêt 
de plus de € 2 millions, un projet de réhabilitation de 14 
centres d’accueil de personnes handicapées, âgées ou 
d’enfants abandonnés ou victimes de maltraitance. Près 
d’un millier de personnes vulnérables a bénéficié de ce 
projet.

Dans le cadre de la réforme de la politique sociale, 
l’objectif de cette opération était d’éviter le 
placement en institutions de personnes dépendantes 
et de contribuer à leur intégration sociale. Avec le 
développement d’infrastructures de services sociaux 
de proximité, les municipalités ont été en mesure de 
fournir des prestations sociales adaptées aux besoins 
des groupes de populations vulnérables. En termes de 
retombées sociales, ce projet a par ailleurs permis la 
création de plus de 200 emplois. 

Enfin, et à titre tout à fait exceptionnel, la Banque a 
accordé un don de € 150 000 en Estonie, pour la mise en 
place d’un centre pilote de réhabilitation et de traitement 
des toxicomanes dans la ville de Sillamäe, située dans le 
Nord-Est du pays. Ce don a été approuvé fin 2003 et a 
permis de soutenir un programme gouvernemental mis 
en œuvre par le Ministère des Affaires Sociales en faveur 
de populations à la fois jeunes (entre 18 et 35 ans) et très 
vulnérables.

Aide aux groupes 
de populations  
vulnérables

L’action de la CEB dans les Pays Baltes



D epuis 2002, la CEB a participé avec la Banque 
Nordique d’Investissement (NIB) à des opérations 
pilotes dans les Pays Baltes, en faveur de l’entreprenariat 
féminin. Ces opérations ont été mises en œuvre par 
l’intermédiaire de deux banques lituaniennes, deux 
banques lettonnes et une banque estonienne. De 
plus, le Gouvernement finlandais a fourni un don de  
€ 120 000 destiné à financer l’assistance technique 
nécessaire au montage de la composante des projets 
située en Lituanie.

L’objectif de ces différents projets consistait à : 

• �contribuer à la promotion de bonnes conditions 
sociales et de l’égalité dans les Pays Baltes, par le 
soutien à l’entreprenariat féminin

• �faciliter l’accès des femmes entrepreneurs aux crédits 
commerciaux.

S’agissant de la Lituanie, deux autres objectifs 
complémentaires étaient également poursuivis :

• �offrir une formation et des conseils aux femmes 
entrepreneurs participant à ce projet, pour la 
préparation du dossier de demande de crédit (depuis  

la fourniture de la documentation juridique exigée  
par les banques jusqu’à la préparation d’une 
estimation de cash flow et le calcul d’un échéancier 
réaliste de remboursement), l’acquisition des bases de 
la planification financière, l’accès à des prestations de 
conseils adaptées aux besoins des entreprises, etc.

• �apporter une assistance technique et des incitations 
financières pour les banques participantes.

Au total, ce sont près de € 20 millions d’investissements 
pour le soutien à l’activité entrepreneuriale et l’emploi 
des femmes qui ont pu être financés. Ils ont concerné 
quelque 350 entreprises de petite taille, dont une grande 
partie comptait moins de 10 salariés. Les plus récentes 
évaluations font ressortir que ces investissements ont 
contribué au maintien d’environ 3 500 emplois et à la 
création d’un millier d’autres.

Promotion de l’égalité 
à travers la création 
d’emplois



D epuis plusieurs années déjà, la CEB a intégré une 
dimension environnementale dans ses projets de 
construction ou de réhabilitation de logements sociaux 
dans les Pays Baltes.

Un bon exemple de cela en est donné par un projet 
en Lettonie, établi en partenariat avec la Banque 
Nordique d’Investissement (NIB) et approuvé en janvier 
2001, pour un montant total de près de € 15 millions.  
Ce projet visait notamment à moderniser l’habitat  
social letton et à contribuer à l’amélioration des 
caractéristiques techniques et du rendement 
énergétique des bâtiments d’habitation.

Un projet de € 35 millions approuvé en mai 2008 en 
faveur du logement social en Estonie, avec le Fonds 
de Garantie des Crédits et des Exportations (KredEx), 
s’attache également à promouvoir les investissements 
en matière d’efficacité énergétique dans le logement : 
les travaux de rénovation des immeubles financés dans 

ce cadre devraient en effet entraîner une diminution 
sensible de leur consommation d’énergie.

De même, la Banque a financé des programmes dans le 
domaine de l’éducation dans les Pays Baltes, intégrant 
des considérations environnementales. C’est le cas d’un 
projet de près de € 10 millions approuvé en 2000 en 
faveur de l’Estonie, pour la rénovation de logements 
étudiants. Il en est de même pour deux projets en 
Lituanie, qui ont été approuvés en 2001 et 2003 pour 
un montant total de près de € 10 millions. Par ces 
deux projets, la CEB a contribué à la rénovation d’une 
cinquantaine d’établissements d’éducation et de centres 
scientifiques, avec un objectif de réduction de 20% de la 
consommation d’énergie.

Enfin, la dimension environnementale a été au cœur 
d’un grand projet de € 100 millions, approuvé en 2005, en 
faveur de Latvenergo, une société de service public de 
production d’énergie détenue à 100% par l’État letton. 
Ce projet concernait la reconstruction de la centrale 
thermique n° 2 de Riga (“CHP-2”). Il a contribué à la 
protection de l’environnement par la réduction de la 
pollution atmosphérique grâce au développement de la 
cogénération. 

*  *  *
De façon générale, la CEB a toujours veillé à intégrer une 
approche environnementalement responsable dans ses 
projets d’infrastructures sociales financés dans les Pays 
Baltes.

Infrastructures sociales 
avec une dimension 
environnementale
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